
Langevinette 

Octobre 2024 

Date de tombée  pour la parution de  

novembre 2024 : 14 novembre 2024 



LE MOT DU MAIRE 

J’aimerais vous annoncer que lors de la dernière rencontre du conseil d’administration du Fonds 

d’Investissement de Sainte-Justine, celui-ci a décidé d’autoriser une enveloppe budgétaire de 

25 000$ dans le but de soutenir les projets suivants : 

1. Tout projet visant l’implantation de services sur le territoire de la Municipalité de Sainte-

Justine. 

2. Tout projet visant à maintenir des services dans notre municipalité. 

3. Tout projet visant à procéder à des travaux d’améliorations locatives ou à l’achat de nou-

veaux équipements visant à maintenir des services. 

Les projets déposés seront admissibles en autant que ce soit pour l’implantation d’un service qui 

n’entre pas en compétition avec un service existant dans la municipalité. 

Un montant maximal de 2 500$ ou une contribution maximale de 10% des dépenses admissibles 

du projet pourrait être accordé par le Fonds d’investissement de Sainte-Justine à un demandeur 

pour l’un des projets énoncés précédemment. 

À titre d’exemple, les dépenses admissibles seront celles reliées à l’achat d’équipement, aux 

améliorations locatives ainsi qu’aux dépenses en immobilisations mais l’achat d’inventaire ne se-

ra pas considéré comme une dépense admissible. 

L’aide financière sera versée au demandeur suite à l’analyse des pièces justificatives des dé-

penses admissibles du projet accompagnées de la preuve de paiement. 

Les dépenses engagées avant la présentation d’un projet ne seront pas admissibles à la de-

mande d’aide financière. 

Toute demande d’aide financière effectuée dans le cadre de ce programme qui sera en vigueur 

du 1
er

 octobre 2024 au 30 septembre 2025, devra recevoir l’approbation du conseil d’administra-

tion du Fonds d’investissement de Sainte-Justine pour acceptation. 

Avec le lancement de cette enveloppe budgétaire, le Fonds d’investissement souhaite que cette 

aide financière puisse être l’élément déclencheur qui pourra mener à terme votre projet.  

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute information supplémentaire. 

Sincères salutations! 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 2 105 834,99 $ 

- Le conseil municipal accepte les prix soumis par Les Excavations Bolduc en lien avec les 

différents ajustements demandés dans les directives de chantier émises par CIMA + pour 

une montant net de 5 154,04$ plus taxes. 

- Le conseil adopte le projet de règlement de modification no 233-24 au règlement de zonage 

no 76-07 relativement aux normes applicables à l’implantation d’éoliennes commerciales sur 

le territoire de la MRC des Etchemins. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter 

les demandes de dérogations mineures déposées par Madame Diane Racine et Monsieur 

Dany Lessard. 

- Le conseil demande au directeur général de prendre des informations additionnelles sur le 

programme de subvention d’Hydro-Québec pour l’installation de bornes de recharge. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 

- Le conseil municipal demande des soumissions publiques pour le projet de reconstruction 

partielle du Centre sportif Claude-Bédard. Les soumissions devront être remise avant 14h le 

31 octobre 2024. 

- Le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de 

gestion des déchets solides des Etchemins pour l’exercice financier se terminant le 31 

décembre 2025. 

- Le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale des 

déchets de CJLRR pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2025. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Blanchette Vachon pour la nomination de 

L’auditeur indépendant pour l’année 2024 et ce, pour la somme de 16 800 $ plus taxes. 

- Le conseil accepte d’établir une politique de reconnaissance des employés municipaux. 

 - Dans le cadre de l’entente intermunicipale relative à l’utilisation du service d’inspection de la 

MRC des Etchemins, le conseil municipal de Sainte-Justine réserve 300 heures d’inspection 

pour l’année 2025. 

- Le rapport annuel d’activité du comité de sécurité publique de la MRC des Etchemins est 

remis aux membres du conseil municipal. 

- Dans le cadre de la Guignolée des médias, le conseil municipal de Sainte-Justine autorise 

l’organisme L’Essentiel des Etchemins à dresser un barrage routier le 5 décembre 2024 de 

6h00 à 9h00, face au 184 route 204 à Sainte-Justine ainsi que sur le Boulevard Lessard. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 300$ à l’Essentiel des Etchemins dans le cadre 

de la Cueillette de la solidarité Guignolée des médias Bellechasse-Etchemins. 

- Le conseil municipal appui le milieu communautaire autonome en déclarant la semaine du 

21 au 25 octobre 2024 « Semaine nationale de l’action communautaire autonome » sur le 

territoire de la Municipalité de Sainte-Justine. 



  Aux contribuables de la municipalité 
 

  AVIS PUBLIC 
 
 AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET  

      DE RÈGLEMENT NUMÉRO 233-24 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné Gilles Vézina, directeur général et greffier-
trésorier de la susdite municipalité. 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

 

Que suite à l’adoption lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2024 du projet de règlement intitulé 
« PROJET DE RÈGLEMENT NO 233-24 AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 76-
07 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE ZONAGE » AFIN DE LE RENDRE CONCORDANT AU RÈGLEMENT NO 149-24 
MODIFIANT LE SCHÉMA D’AÉMENAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC DES ETCHEMINS RELATIVE-
MENT AUX NORMES APPLICABLES À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES COMMERCIALES SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MRC DES ETCHEMINS », le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le 7 no-
vembre 2024 à compter de 19h30, dans la salle du conseil située au 167, route 204, Sainte-Justine, en con-
formité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

 

QU’au cours de cette assemblée publique, le maire expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 

QUE le règlement 233-24 modifie le règlement de « zonage » no 76-07 afin d’y intégrer les nou-
velles normes régionales applicables à l’implantation d’éoliennes commerciales sur le territoire de la 
MRC des Etchemins; 

 

QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation à la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau et il ne contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référen-
daire; 

 

QUE ce projet de règlement no 233-24 s’applique sur tout le territoire des municipalités de la MRC 
des Etchemins. 

 

DONNÉ à Sainte-Justine, ce 16e jour d’octobre deux mille vingt-quatre (2024). 

 

 

 

 

 

Gilles Vézina, directeur général et greffier-trésorier 







Le 3 octobre dernier, nous avons eu le 
plaisir de recevoir la visite de madame 
Stéphanie Lachance , députée de 
Bellechasse, qui est venu nous 
remettre un chèque de 3000$. 
 
Cette généreuse contribution aidera la 
Société du Patrimoine Sainte-Justine 
de Langevin à poursuivre sa mission 
de protéger, sauvegarder et mettre en 
valeur le patrimoine de Sainte- Justine. 
 
Merci madame Lachance pour votre 
support, c'est vraiment apprécié ! 
 
Nous avons profité de l'occasion pour 
demander à madame Lachance de 
piger notre gagnant du tirage du panier 
cadeau. 
 
Félicitations à monsieur Donald 
Veilleux de Sainte- Justine qui est 
l'heureux gagnant du panier 2024. 
 
Merci à tout ceux qui nous ont 
encouragé. 

Bravo aux bénévoles du conseil d'administration de la 

Société du Patrimoine de Sainte-Justine pour les deux 

journées de travaux préparatoire à la réfection de la toi-

ture de la maison Labbé- Chabot du site historique des 

Pères Trappistes. Ce projet est réalisé avec l'aide du pro-

gramme de soutien aux projets structurants.  

Vous êtes des champions! 

(((SENTIER FERMÉ))) 

Prenez note que le sentier des Pères Trappistes est fermé jusqu'à nouvel ordre puisqu'il est inondé. Les 

castors ont damé la rivière qui longe le sentier. 

Merci de votre compréhension et désolé pour ceux qui se sont mouillé les pieds!! 



Compagnie de Cimetières Les Monts Notre-Dame 

BONJOUR AUX GENS DE SAINTE-JUSTINE ! 

Avez-vous remarqué qu’un COLUMBARIUM de 24 niches, 

est maintenant installé dans le cimetière de votre 

paroisse ? 

Chaque espace mesurant 30 X 30 X 30 cm ou 12 X 12 X 12 

pouces, peut accueillir        

2 URNES  (pas en bois) et la concession est d’une durée de 

50 ans. 

Faites vite si vous voulez avoir un plus grand choix. 

Pour manifester votre intérêt ou pour plus d’informations, veuillez rejoindre :  

M. Ghislain Royer de Ste-Justine au 418-383-5939 

ou 

Lucie Tanguay au 418-476-3651 ou au 418-625-3381 poste 551 

Laissez vos coordonnées sur le répondeur, et nous communiquerons avec vous. 

De retour cette année 

les Fermières de Ste-Justine 

pâtisserie des Fêtes 

 

Pâté à viande 9 pouces — 10.00 $ 

Pâté à viande 5 pouces — 5.00 $ 

Beignes   — 7.00 $ à la douzaine 

 

Réserver votre commande avant le 8 novembre 2024  

auprès de Madame Francine Gagnon au 418-383-3739 

Merci pour votre encouragement 

Le cercle de Fermières  

de Ste-Justine 

ATTENTION : AVIS IMPORTANT 

Dû à des circonstances hors de notre contrôle, 

le Salon Artisans en Fête et le marché aux 

puces pour les œuvres sociale vont se tenir 

SAMEDI LE 23 NOVEMBRE ET DI-

MANCHE 24 NOVEMBRE 2024 

De 10 heures à 16 heures au Centre civique de 

Sainte-Justine. 

Nouveauté cette année, le marché aux puces 

sera ouvert le jeudi 21 novembre et ven-

dredi 22 novembre 2024. 

Merci pour votre compréhension 

Le Cercle de Fermières Ste-Justine 

Artisans : réservez vos tables à Jenny Lachance 

418-230-9892 

Le plus rapidement possible, place limité. 

















Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

418-625-9788 

L’Éco-centre de la Municipalité de  

Sainte-Justine est ouvert pour les  

résidents, à tous les samedis de  

8h à 13h et ce jusqu’au   

30 novembre 2024 

 **limite d’une remorque 3
m
cubes/par  

semaine** 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 


